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ténèbres d'une conspiration occulte, il s'élançait à l'assaut en plein jour. Sachsnt
ce qu'il était, ce qu'il voulaito et lisant pour ainsi dire dans l'avenir; ils don-
nb-ent aux princvs et aux peuplos le signal d'alarme et les mirent en garde
Contre les emb>ù.hes et les artifices préparés pour les surprend e.

Le péril fut dénoncé pour la première fois par Clément XiI (1), en 1738, et la
Constitution promulguée par ce Pape fut renouvelée et coi firmée par Benoit
XIV (2). Pie VII (3) marcha sur les-traces de ces deux Pontiles; et Léon XII,
renfermant dans sa Constitution apostolique Quo graciora (4) tous les actes et
décrets des précédents Papes sur cette matière, les ratillia et les confirma pour
touJours. Pic VIII (5), Grégoire XVI (6) et, à diverses reprises; Pie IX (7), ont
darlé dans le môme sens.

Le but fndamental et l'esprit de la secte maçonnique avaient té mis en pleine
lumière par la manifestation patente de ses agissements, la on. aissance de ses
principes, l'exposition de ses règles, de ses rites et de leurs commentaires, aux-
quels plus d'une fois s'étaient ajoutés les témoignages de ses propres adeptes. En
pres-nce de ces faits, il était tout simple que ce Siège apostolique dénonçât pu-
bliquepment la secte des francs-maçons comme une association criminelle non
moins pernicieuse aux intéréts du christianisme qu'à ceux de la société civil. Il
édicia donc contre elle les peines les plus graves dont l'Eglise a coutume de frap-
per les coupables, et interdit de s'y affilier.

Irrités de cette mesure, et espérant qu'ils pourraient soit par le dédein, soit par
la calomrie, échapper à ces condamnations ou en atténuer la fore, les membres
de la secte accusèrent les Papes quiles avaient portées tantôt d'avoir rendu des
santiments iniques, tantôt d'avoir excédé la mesure dans les peines infligées.
C'est ainsi qu'ils s'efforcèrent d'éluder l'.utorité ou de diminuer la valeur des
Constitut* "s promulguées par Clément XII et Benoit XIV, Pie VII et Pie IX.

Toutefois, dans les rangs même de la secte, il ne manqua pas d'associés pour
avouer, méme malgré eux, que, étant données la doctrine et la discipline catho-
liques, les Pontifes romains n'avaient rien fait que de très légitime. A cet aveu,
il faut joiqdre l'assentiment explicite d'un certain nombre de Princes ou de chefi
d'Etats qui eurent à,cœur soit de dénoncer la société des francs-maçons nu S.ège
Apostolique, soit de la frapper eux-méms. comme dangereuse, en portant des los
contre elle, ainsi que cela s'est pratiqué en Holtande, en Autriche, en Suisse, en
Espagne, en Bavière, en Savoie et dans d'autres parties de l'Italie.

l importe souverainement do faire remarquer combien les événements don-
nèrent raison à la sagesse <le Nos Prédecesseurs. Leurs prévoyantes et pater-
nelles sollicitdes,n'eurent pas partout ni toujours le succès désirable.: ce qu'il
faut attribuer soit à la dissimulation et à l'astuce des hommes engagés clans cette
secte pernicieuse, soit à l'imprudente légèreté de ceux qui auraient cependant eu
l'intérêt le plus direct à la surveiller attentivenent. Il en est résulté que, dans
l'espace d'un siècle et, demi, la secte des francs-maçons a fait d'incroyablés p*ro-
grès. Employant à la fois l'audace et la ruse, elle a envahi tous les rangs'de la
hiérarchie sociale et commencé à prendre au sein des Etats modernes uue puis-
sance qui équivaut presque à la souverain-té. D'e cette rapide 6' formidable ex-
tension sont précisément résultés pour l'Eglise, pour l'autorité des Princes, pour
le salut public, les maux que Nos prédéc'sseurs avaient depuis longtemps pré-
vus. On en est venu à ce point qu'il y a lieu du ccincevoir pour l'avenir lés craintes
les plus sérieuses; non certes en Qe qui concerne l'iglise, dont les solides fon le-
ments ne sauraient être ébran!és-par les efforts des honmnes, n1ais par rapport à
la sécurité des Etats au sein desquels sont devenues trop puissantes ou cette
secte de la franc-maçonnerie ou d'autres associ4tions sim-ailaires qui se Ibat ses
scopératrices et ses satellites,
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